
Monsieur Claude WISELER 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 15 mai 2025 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 80 de notre Règlement 
interne, je souhaite poser la question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l’Éducation 
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse et Monsieur le Ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie 
et du Tourisme : 

« Nous avons appris avec intérêt qu’un centre de compétences dans le domaine des métiers du 
bâtiment sera implanté dans la commune de Parc Hosingen. Cette initiative bienvenue permettrait de 
réduire les distances de déplacement pour les travailleurs concernés, tout en contribuant à une 
décentralisation accrue de la formation professionnelle continue. 

Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de l’Éducation 
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse et Monsieur le Ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie 
et du Tourisme: 

1. Messieurs les Ministres ont-ils été informés de la création d’un tel centre de compétences dans
la commune de Parc Hosingen ?

2. Messieurs les Ministres seraient-ils en mesure de fournir des précisions quant au
fonctionnement, au financement et aux modalités de la mise en place d’un tel centre de
compétences ?

3. Quels profils professionnels sont actuellement développés dans le cadre de l’Institut de
Formation Sectoriel du Bâtiment ? Des profils similaires seront-ils proposés dans le nord du
pays ?

4. Dans une perspective d’aménagement du territoire, une adaptation du plan d’aménagement
général (PAG) de la commune de Parc Hosingen est-elle envisagée afin de créer de nouveaux
espaces destinés à la construction de bâtiments ? »

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très haute considération. 

André BAULER 
Député 
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